
 

 

 

 
 
 
 

MODIFICATION N°1 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE SAINT-SAUVANT 
- 

 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

 

 

 

Je soussigné Monsieur Jean-Marc AUDOUIN, Maire de la commune de Saint-Sauvant, 
certifie que l’avis au public annonçant la tenue de l’enquête publique sur le projet de 
modification n°1 du PLU de la commune de Saint-Sauvant a été affiché à la mairie de Saint-
Sauvant, ainsi que sur les autres panneaux en usage sur le territoire communal, à compter du 11 
septembre 2025, affichage qui a été maintenu jusqu’au 20 octobre 2025, jour de clôture de 
l’enquête publique. 
 

 
 
 
 
 Le 23/10/2025 
 
 Jean-Marc AUDOUIN 
 Maire de la commune de Saint-Sauvant 
 


